
LA CHAUDIÈRE
RIMON-et-SAVEL

 Description du circuit

Départ de l’étape au niveau panneau départemental mentionnant les itiné-
raires pédestres, posé à la sortie du village. Suivre le chemin forestier des Rioux 
qui descend à gauche. Longue descente avec un grand virage à gauche.

Attention, à la fin du virage et en début de la montée, emprunter le sentier 
descendant à gauche. Suivre ce sentier, toujours en descendant vers la gauche, 
jusqu’au carrefour.

Au carrefour, suivre la piste qui monte à droite. Abandonner la piste en haut 
et suivre à droite le sentier qui monte au poteau de carrefour “Col du Perrier”. Le 
GR®965 rejoint ici le GR®95.
Au poteau, redescendre l’autre flanc jusqu’à la piste en bas. Prendre à gauche. Au 
prochain carrefour continuer tout droit. Poteau de carrefour “Gaudichart”. Suivre 
les lacets en direction du village au loin.

A la route départementale, prendre à gauche, passer le pont et prendre la 
première route à droite qui monte dans le village. Poteau de carrefour “Saint 
Benoît en Diois”. Entrer dans le  village et descendre rapidement à gauche vers 
la rivière “La Roanne”.

Traverser le pont métallique et prendre le sentier qui monte à droite dans 
les vignes. 
Attention : Le GR®95 et le GR®965  / GRP Tour du Pays de la Roanne se sépa-
rent à mi pente pour se rejoindre à nouveau au village de Rimon. Le GR®965 et 
le GRP montent en lacets jusqu’au Col de Pousterle. 

Au poteau de carrefour « Pas de Pousterle » prendre à droite le chemin de 
crête et rejoindre ensuite le village de Rimon par la route goudronnée.

Fin de l’étape au poteau de carrefour “Rimon”. Pour la prochaine étape, 
suivre l’indication “Col de Royer”.
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Balisage :

Les itinéraires de randonnée pédestre connus sous le nom de GR® et GR® de Pays, jalonnés de marques blanc-rouge 
et/ou jaune-rouge, sont une création de la FFRandonnée. Ils sont protégés au titre du code de la propriété intellectuelle.
Les marques utilisées sont déposées à l’INPI. Nul ne peut en disposer sans une autorisation expresse. Sentier de Grande 
Randonnée et Grande Randonnée de Pays sont des marques déposées, ainsi que les marques de couleur blanc-rouge et jaune-rouge.

 

La Chaudière-Rimon et Savel 

Longueur 16,9 km; Durée 6 h
dénivelé + 1177 m; - 1161 m


